
LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

NUMÉRO DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

TAUX CATÉGORIE
DE BASE D'ECHELONNEMENT

9804 .00.40 Articles pour une valeur non supé rieure
à 200 $ (y compris un maximum de 4
litres de boissons alcooliques) ,
accompagnant ladite personne se rendant
en transit vers un endroit situé
en dehors du terri toire douanier des
États-Unis et emportant les articles D
avec elle vers cet endroit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Franchise

Articles importés par (ou pour le compte de)
toute personne rentrant aux É ta ts-Unis oÙ
elle a sa résidence (y compris les citoyens
américains ayant leur résidence au Samoa
américain, à Guam ou aux îles Vierges des
États-Unis) .

9804 .00 .45 Tous objets personnels et ménagers emportés
à Franchise Dl'étranger par elle ou pour son compte . . . . . . . . . . . .

9804 .00.50 Articles en mé taux (y compris les médailles,
trophées et prix) déce rnés à l'étranger
à la personne intéressée, à titre d e
distinction honorifique, par des pays D
étrangers ou des citoyens étrangers . . . . . . . . . . . . . . Franchise

9804 .00.55 Gibier (y compris les oiseaux et les poissons)
tué à l'étranger par la personne intéressée
et importé par e lle dans un but autre
que commercial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

9 804,00,60 Automobiles louées pendant son séjour à
l'étranger par toute personne résidant
aux Etats-Unis et importées pour son
propre transport, celui de sa fami lle
ou de ses invités et pour le transpo rt
occasionnel d'articles inhérents à
l'usage que ladite personne fait de D~
1' automobile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Franchise ,

pour toute
période
provisoire que
le secrétaire au
Trésor pourra
prescrire par
règlemen t

Autres articles acquis à l'étranger - à l'occasion
d'un voyage lorsqu'une personne revient des
îles Vierges américaines ou d'un pays limitrophe
entretenant une zone franche ou un port franc ou
de tout autre pays après un séjour d'au moins
48 heures en dehors des États-Unis - pour son
usage personnel ou celui de son ménage, mais non
importés pour le compte de toute autre personne
et non destinés à la vente, s'ils sont déclarés
conformément aux prescriptions du Secrétaire au

J Franchise, sans limitation de temps
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